
Agents municipaux en grève 

Mairie de Roques 

Nous, agents municipaux de la commune de Roques, sommes en grève depuis le jeudi 28 

novembre 2019. Ce mouvement est suivi par plus d’un tiers des agents de la commune. 

Nous protestons contre la dégradation de nos conditions de travail et nous refusons la 

transformation d’une partie de notre rémunération existante (640 € annuel brut) en prime 

variable « au mérite » ! 

Nos conditions de travail : faire toujours plus avec moins 

- Réduction de nos moyens pour travailler 

- Suppressions de poste  

- Réorganisations  

- Hausse de la charge de travail 

- Demande d’adaptation avec toujours plus de polyvalence au détriment de nos métiers et nos savoir-faire  
 

Nouveau régime indemnitaire : encore des bas salaires 

- Rémunérations maintenues vers le bas voire menacées  

- Gel des salaires de la fonction publique depuis près de 10 ans 

Nous voulons une vraie rémunération stable, pas une récompense en fin d’année ! 

Nous ne demandons pas la lune, ce que nous demandons est à portée de main. 

Pour ces raisons nous poursuivons notre mouvement de grève ce mercredi 4 décembre. 
 

Autour d’un thé, d’un café, avec des pancartes et des instruments de musiques… 
Toutes celles et ceux qui veulent échanger ou nous témoigner leur soutien sont les 
bienvenus. 

Pour soutenir les frais engagés pour l'organisation de la grève et minimiser les 
pertes de salaires nous vous appelons à participer à notre caisse de solidarité. 

Caisse de solidarité en ligne : leetchi.com/c/greve-roques 

Agents territoriaux en colère – Mairie de Roques – Mardi 3 décembre 


